
CLIENT TITULAIRE DU CONTRAT : 

Ajout de la zone N° TVA INTRA communautaire : zone obligatoire si clients non résidentiels 

Vos identifiants Internet : 

Les zones « Mon nom » et « ma référen utiles pour créer un compte sur l’A

La zone « Mon adresse mail » est renseignée si le client a créer un compte sur l’AEL 

CONTACTER LA SICAP : 

Ajout des mentions obligatoires suivantes : 

Société Civile à Capital Variable, RCS d’Orléans et SIRET 

VOTRE CONTRAT : 

Affichage des 2 références (client et PRM) à rappeler lors de toute communication 

MESSAGES : 

Zone agrandie pour afficher toute communication obligatoire et/ou ponctuelle 

INFORMATIONS CHORUS : 

Zones utilisées pour les échanges avec CHORUS 

VOS IDENTIFIANTS INTERNET : 

Les zones « Mon nom » et « ma référence » sont utilisées pour créer un compte sur l'espace client 
La zone « Mon adresse mail » est renseignée si le client a créé un compte sur l'espace client
Ce QR Code permet de récupérer l’adresse mail du site internet SICAP 

VOTRE FACTURE N° … : 

Regroupement sur une seule ligne du Numéro et de la date facture 

Zones grisées à gauche de la facture :

TIP : 

Le QR Code présent dans la partie TIP peut être scanné sur la borne de paiement 



Mention obligatoire pour les clients Professionnels (= Non Résidentiels) : 

En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement sera due. 

Taux de pénalités de retard = Taux de l’intérêt légal x 1.5 

Pour les autres clients (Résidentiels) la mention ne s’imprime pas. 

 




